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                                             // Vu sur le net 
 

 

Approche en environnement visuel dégradé peu 

avant la nuit : l'hélicoptère se retrouve à moins de 

28 ft du sol 

Le 14 octobre 2019, un 

hélicoptère Sikorsky S-92A de la 

compagnie Starspeed aménagé 

en configuration « business » 

s’apprête à décoller de 

l'aéroport de Birmingham 

(Royaume-Uni) avec neuf 

passagers pour un vol en VFR à 

destination d’une hélisurface située à environ 20 NM. Le commandant de 

bord (PF), assis en place droite, occupe des postes de responsabilité au 

sein de la compagnie, dont il est à la fois le directeur général, le responsable 

sécurité et le dirigeant responsable. Il est assisté d’un copilote (PM), avec 

lequel il a déjà assuré de nombreuses missions. Les conditions 

météorologiques sont marginales mais le commandant de bord, habitué 
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aux missions dans les environs, a décidé de tenter de rejoindre la 

destination prévue. 

Vers 17h30, il fait encore jour lorsque l’hélicoptère décolle. Pendant la 

montée, le commandant de bord demande que le niveau d’alerte du 

système d’avertissement d’impact (HTAWS) qui équipe l’hélicoptère  soit 

réglé à 400 ft (au lieu des 500 ft fixés par le fabricant comme limite des vols 

à basse hauteur). En croisière, l’hélicoptère vole en palier à la base des 

nuages, à environ 950 ft, légèrement au-dessus de 500 ft agl. Arrivé au 

premier point de repère de la trajectoire prévue, le commandant de bord, 

voyant la lumière du jour décliner, décide de prendre une route directe vers 

l’hélisurface, afin de rester en régime de vol VFR (voir l’illustration : en rose, 

la route initialement prévue). Plusieurs alarmes "altitude" sont émises par 

le HTAWS. Après avoir mis à jour le FMS pour prendre en compte le 

changement de trajet, le vol est poursuivi, toujours en mode manuel, en 

suivant la base des nuages, avec des variations d’altitude mais en restant 

au-dessus de 500 ft agl. A environ 10 NM au nord de l’hélisurface, le 

commandant de bord réalise que les conditions météorologiques sont 

"marginales". Le copilote lui signale que l’aérodrome de dégagement prévu 

est à 5 NM, mais le commandant de bord décide cependant de poursuivre 

le vol vers la destination prévue. Peu après, il entame la descente, au cours 

de laquelle plusieurs alertes "altitude, altitude" sont émises. Conformément 

aux procédures de la compagnie, la valeur d’alerte du HTAWS est fixée à 

150 ft puis l’équipage vire à l’ouest pour commencer l’approche. Durant 

celle-ci, l’alarme "attention terrain, attention terrain" se déclenche suivie de 

l’alarme "altitude, altitude" quand les pilotes survolent une colline pour 

tenter d’avoir visuel sur l’hélisurface, située sur un plateau. Lorsque l’alarme 

"’altitude" se déclenche une nouvelle fois, aucun des pilotes ne confirme sa 

prise en compte et l'hélicoptère continue sur sa trajectoire vers le relief 

selon une pente ascendante jusqu'à atteindre 28 ft à son point le plus 

proche du sol. Dans l’incapacité de localiser le site d’atterrissage, les 

références visuelles perdues, le commandant de bord décide une remise 



de gaz. En agissant sur le collectif, l’alarme sonore et lumineuse « low rotor 

» se déclenche et le couple moteur atteint 131 %. 

Il est 17h48, lorsque l’équipage tente une seconde approche, exécutée en 

mode manuel et de nuit. Sur proposition du copilote, elle se fera avec l’aide 

du Dragon GL3, un système portatif et lumineux d’aide à l'approche disposé 

au sol. La seconde approche sera une nouvelle fois non stabilisée, le 

commandant de bord cherchant notamment à éviter les nuages. Cette non-

stabilisation conduira l’équipage à évoquer verbalement une nouvelle 

remise de gaz, qui ne sera toutefois pas exécutée par le commandant de 

bord, concentré sur le pilotage et sur la recherche des signaux lumineux du 

Dragon GL3. Lorsqu’il finira par les repérer, il stabilisera la trajectoire de 

l’hélicoptère, qui atterrira sans dommage ni blessure pour les occupants. 

Le rapport, très détaillé, publié par l’organisme d'enquête britannique 

(AAIB) explique les différents facteurs contributifs à cet incident grave. 

Parmi les facteurs contributifs identifiés, le rapport cite en particulier le 

comportement du commandant de bord qui était animé d’une forte volonté 

d'atteindre la destination et de satisfaire son client. Le commandant de 

bord, outre les fonctions qu’il occupait au sein de la compagnie, était en 

effet le point de contact privilégié de ce client. L’AAIB ajoute que ce 

positionnement au sein de l’entreprise a probablement influencé la 

communication, jugée inefficace, entre les deux pilotes de l’hélicoptère. 

Selon l’AAIB, une mauvaise compréhension des exigences du vol en VFR 

a peut-être conduit à poursuivre le vol dans des conditions dégradées et à 

exécuter l’approche alors que les conditions n’étaient pas VMC. 

L’enquête a en outre permis d’identifier des lacunes dans les procédures 

d’exploitation notamment concernant le réglage de l'alerte de hauteur et les 

critères d'approche stabilisée. Par exemple, bien que le S-92 soit équipé 

d’un système d’alarme signalant aux pilotes toute descente en-dessous 

d’une altitude barométrique présélectionnée, aucune alarme de ce type ne 

s’est déclenchée durant le vol. ce qui tend à montrer que la valeur de 



l’alarme barométrique avait été fixée au-dessus ou en dessous de toutes 

les altitudes du vol. Aucune procédure ne précisait quelle valeur choisir en 

cas de vol en régime VFR. 

Le rapport se conclut sur plusieurs recommandations de sécurité, 

adressées à la CAA UK et à l’exploitant Starspeed. L’AAIB recommande 

ainsi que l'Autorité de l'aviation civile britannique : 

• encourage le développement et le déploiement d’approches/départs 

Point-in-Space (fondées sur des signaux GNSS) vers les sites 

d'atterrissage ; 

• veille à ce que les exploitants aériens indiquent clairement dans leur 

documentation comment le processus d'attribution des tâches 

sépare le client de l'équipage d’un vol ; 

• évalue les avantages en matière de sécurité des programmes FDM 

et leur faisabilité pour l’activité "hélicoptères" ; 

• révise ses recommandations relatives aux vols en hélicoptères en 

conditions visuelles dégradées pour y ajouter des indications sur la 

gestion des risques associés. 

Concernant Starspeed, il lui est notamment recommandé de spécifier dans 

son manuel d’exploitation : 

• les critères de stabilisation pour les approches à vue, y compris sur 

les sites d'atterrissage hors aérodrome ; 

• les critères guidant le choix des valeurs d'alerte d'altitude 

barométrique pour chaque étape d'un vol effectué en hélicoptère S-

92 ; 

• un processus formel permettant aux membres d’équipage 

d’exprimer verbalement leurs préoccupations et, si nécessaire, de 

prendre le contrôle d’un vol. 

Rapport 
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// Bon à savoir 
  

 

Parution de la 3e édition du guide "Incidents : 

notification, analyse et suivi" 

Ce guide, conçu pour faciliter la 

compréhension du dispositif de notification 

et de traitement des événements de 

sécurité instauré par le règlement européen 

376/2014, était victime de son succès, 

imposant une nouvelle édition. 

Cette 3e édition est notamment complétée 

d'un rappel règlementaire relatif à 

l'obligation de notifier certains événements 

au BEA (ce ne dispense pas des obligations 

de notification au titre du règlement 

376/2014). 

Elle détaille par ailleurs les utilisations qui sont faites des notifications 

reçues par l'Autorité. 

Consulter le guide 
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